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I. INTRODUCTION 

 

Ce rapport porte sur le projet du Plan Canal développé dans la Région de Bruxelles-Capitale. 

Enclanchée en 2011, la procédure est toujours en cours. 

 

Nous aborderons tout d’abord le contexte dans lequel le Plan Canal s’inscrit afin de 

comprendre non seulement le site en lui-même mais également ses enjeux. Nous poursuivrons 

avec l’analyse proprement dite du Plan canal, avec ses principes et ses objectifs. Nous nous 

attarderons également sur les différents acteurs prenant part au projet et définirons leurs rôles. 

Nous dresserons ensuite une chronologie du projet et traiterons des moyens de financement 

privilégiés pour la conception des projets à venir. Avant de conclure, nous parlerons de l’outil 

Plan Canal et reviendrons sur les difficultés rencontrées pour l’élaboration du projet. 

 

Pour réaliser cette étude, nous avons travaillé de manière itérative. Nous avons commencé par 

chercher à comprendre le territoire bruxellois en général et la zone du canal en particulier. 

L’information une fois filtrée et dégrossie, nous avons pu approfondir nos recherches 

notamment en posant des questions à Christine Mirkes, responsable à la direction des études 

et planification de la Région de Bruxelles-Capitale et à Valérie Tanghe, coordinatrice 

développement au port de Bruxelles. 
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Situation géographique, © Alexandre 

Chemetoff & associés, PLAN –CANAL, région 

Bruxelles-Capitale, Les éditions du bureau des 

paysages Gentilly, 07/03/2014, page 19 

II. CONTEXTE 

 

Le canal de Bruxelles traverse l’entièreté de la 

Région de Bruxelles-Capitale, du sud-ouest au 

nord-est. Il relie Dunkerque et Charleroi à 

Anvers et Liège. Le canal longe la limite ouest 

du Pentagone. La « zone » définie pour le projet 

du plan canal compte 3000 hectares - soit  9,2% 

de la surface de la Région de Bruxelles-Capitale 

- répartis de part et d’autre du canal sur 14 

kilomètres de long. Le territoire couvre 7 

communes : Anderlecht, Forest, Saint-Gilles, 

Bruxelles-Ville, Molenbeek, Schaerbeek et 

Koekelberg.
1
  

 

Malgré plusieurs opérations de rénovation 

urbaine, cette zone rassemble les secteurs 

statistiques dans lesquels on recense le moins 

d’équipements (écoles, crèches…) et de 

logements mais où se concentrent les populations 

les plus défavorisées. Ces lacunes s’expliquent 

par le passé industriel du territoire. Les rives du 

canal sont, depuis le XVIe siècle, des espaces 

voués à l’industrie. Jusqu’au XIXe siècle, le canal a été le premier moyen 

d’approvisionnement de la capitale. L’activité portuaire a ensuite décliné face au 

développement de la voie ferrée mais la construction d’infrastructures portuaires et d’une 

liaison directe avec l’Escaut a pu relancer l’activité. Bruxelles s’est en effet élevé au rang de 

port maritime. L’activité économique a à nouveau décru tout au long du XXe siècle mais 

perdure encore aujourd’hui.
2
 

 

Depuis une vingtaine d’années, le territoire du canal connaît un regain d’intérêt. Cette partie 

de la ville attire. C’est elle qui connaît la plus forte hausse démographique. 15 % de la 

population de la Région y réside actuellement. Plus de 50% de cette population a en outre 

moins de 30 ans.
3
 

 

Bénéficiant du phénomène de la flurbanisation mais aussi d’un important potentiel foncier du 

fait de la fermeture d’industries, une série d'initiatives privées et publiques s’y sont 

multipliées.  

                                                             
1 Région de Bruxelles-Capitale, Territoire du Canal, (brochure), 2013, Bruxelles. 
2 T. LAFFINEUR, Un canal inscrit dans l’histoire, dans : ATENOR group, Diversity, n°3 (numéro spécial canal), avril 2012, La 
Hulpe, p. 16-17. 
3 Région de Bruxelles-Capitale, Ibid. 
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Aujourd’hui, de nombreux promoteurs privés se partagent le territoire avec un grand nombre 

d’acteurs publics (Le Port de Bruxelles, la STIB, la SNCB, le gestionnaire des routes 

régionales) bénéficiant chacun de ressources foncières importantes.
1
  

 

Consciente des potentialités de ce territoire, la 

Région de Bruxelles-Capitale y a défini plusieurs 

zones leviers et des ZIR (zones d’intérêt régional).  

 

Les zones leviers, au nombre de 14, sont des aires 

déterminées par le plan régional de développement 

(PRD, aujourd’hui PRDD). Elles sont définies 

comme : « nécessitant une attention plus 

particulière, soit qu’elles présentent un « retard de 

développement », soit qu’elles constituent une 

opportunité majeure de développement régional »
2
. 

La mise en œuvre d’une zone levier se réalise à 

l’aide d’un schéma directeur. 

 

Les ZIR, également au nombre de 14, sont définies 

par le plan régional d’affectation du sol ( PRAS). 

Elles consistent en des zones « présentant un fort 

enjeu urbanistique en terme de développement et de 

reconversion ».
3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
1 T. LAFFINEUR, Ibid. 
2 Inter-environnement Bruxelles asbl, ZONES LEVIER ET ZONE D INTERET REGIONAL (ZIR), Quel avenir pour votre quartier et 
pour votre ville ?, Bruxelles, adresse internet : http://www.ieb.be/IMG/pdf/depliant_zonesleviers-zir-2.pdf, consulté le 
12/05/2014 
3 Ibid. 

http://www.ieb.be/IMG/pdf/depliant_zonesleviers-zir-2.pdf
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Aussi, aujourd’hui, de nombreux projets privés et publics (initiés par les communes, par la 

Région ou par le Fédéral) parfois des plus ambitieux, ont été développés ou sont en cours de 

développement sur ce territoire. Parmi ces projets, citons : 
 

- Tour & Taxis : création d’un éco-quartier (30 hectares)  

- Abatan (Anderlecht) : rénovation des abattoirs et aménagement des abords 

- Porte de Ninove : réaménagement des espaces publics  

- Belle-vue : rénovation des brasseries en espace hôtelier 

- Passerelle Picard : liaison entre le quartier nord et le centre-ville 

- Up-Site : construction d’une tour de logements et bureaux (160000 m2) 

- IBGE/BIM : construction du nouveau siège de Bruxelles-Environnement (15000 m2) 

- BYRRH : rénovation d’un immeuble industriel en pôle d’activités économiques et en 

crêche 

- Tivoli : création d’un éco-quartier 

- Schaerbeek-Formation : création d’un nouveau quartier mixte comprenant des 

activités logistiques, économiques et portuaires avec l’aménagement d’un pôle 

logistique multimodal au service de la ville (30 hectares). 

- Just Under the Sky : création d’un centre commercial et de loisirs 

- Carcoke : développement d’activités logistiques (65000 m2) 

- … 

 

Vingt-sept projets ont pu bénéficié d’un fond FEDER, preuve encore une fois du potentiel 

économique de ce territoire. 

 



III. LE PLAN CANAL 

 

1. Une initiative de la Région de Bruxelles - Capitale 
 

Au vu de l’évolution que connaît le territoire du Canal et conscient de ses enjeux et 

potentialités pour lui-même mais également pour la région toute entière, en 2011, la Région 

de Bruxelles-Capitale a souhaité intervenir. Force a alors été de constater que les dispositifs 

réglementaires ou stratégiques définis dans le CoBAT étaient insuffisants. Ils ne permettent 

pas de rencontrer les problématiques d’un territoire si important. La Région a alors souhaité se 

munir d’un nouvel outil, spécifique à ce lieu. Elle souhaitait ce dernier flexible et à visées 

opérationnelles de manière à pouvoir prendre en compte les mutations permanentes de la zone 

du canal. Cet outil est le plan directeur pour le canal de Bruxelles, renommé Plan Canal. 

 

« Le Plan-canal est destiné à devenir un document de référence. Ce Plan-canal a-t-il pour 

objet de permettre à la Région de poursuivre son action de prescription de recommandations 

réglementaires, de cahiers des charges ou de conseils prodigués à des tiers ? Ou bien le Plan-

canal initie-t-il une nouvelle manière d’envisager l’implication de la Région ? C’est ce que 

nous pensons, ce à quoi nous croyons et ce qui constitue le sens de notre proposition ».
1
 

 

Ce plan est donc un document stratégique à valeur indicative. 

 

 

 

2. La sélection du bureau d’étude 
 

Pour sélectionner le bureau d’étude à qui confier la conception du plan, la Région de 

Bruxelles-Capitale a engagé un premier bureau d’architecte (Archi Workroom). Celui-ci avait 

pour mission de les aider à concevoir un cahier des charges précis et, ensuite, de les aider à 

sélectionner le lauréat. 

 

Dans le cahier des charges, il a été décidé que le plan proposé par les candidats devrait être 

articulé en quatre points : 
 

1. un diagnostic 

2. des actions 

3. une vision 

4. une méthode 

 

La sélection du bureau a eu lieu via un marché public passé sous procédure négociée. Un avis 

de marché a été publié par le Ministre-Président bruxellois le 19 juillet 2011. 17 candidatures 

régulières ont été réceptionnées. Après analyse et avis d’un comité d’experts, trois équipes 

(XGDA, Kanal Kanalysator et Chemtoff) ont ensuite été retenues et invitée à présenter, dans 

les trois mois, une brochure de présentation. Les trois équipes ont été rémunérées à hauteur de 

50000€ pour effectuer ce travail.  

                                                             
1 Alexandre Chemetoff & associés /Idea Consult / Ecorem, Plan canal Synthèse, Région de Bruxelles-capitale, sept 2013. 
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Cette rémunération permettait à la Région de Bruxelles-Capitale de pouvoir utiliser les idées 

des équipes non-retenues. Le 4 octobre 2012, après avis du comité d’expert et négociation, la 

Région de Bruxelles-Capitale a désigné l'équipe lauréate : le groupement Alexandre 

Chemetoff et Associés. 

Les bureaux XGDA et Kanal Katalysator ont été écartés pour plusieurs raisons. Le premier 

proposait un plan « trop interventioniste et violent » pour Bruxelles. Sa mise en œuvre 

exigeait en outre énormément de moyens publics. La Région ne dispose pas de tels moyens. 

Le second ne proposait rien d’innovant. Kanal Kanalysator prévoyait des systèmes de contrats 

de quartiers, méthode déjà mise en place à de nombreuses reprises à Bruxelles. La Région 

préférait une méthode plus innovante. Enfin, comme pour XGDA, la réalisation du plan de 

Kanal Kanalisator exigeait la mobilisation de fonds publics.  

 

 

 

3. Les particularités du plan retenu 
 

La méthode de Chemetoff nécessitait peu de fonds publics, son plan consistant en une action 

sur l’ensemble du domaine public régional, sur le foncier public. Celui-ci est directement 

mobilisable et ne nécessite pas de rachat, d’expropriation ou de négociation avec le privé. Cet 

espace est appelé le Domaine régional. ll forme un réseau de 313 hectares, reliant tant les 

projets publics que privés. Ce domaine sert de ciment pour assurer une cohérence entre 

l’ensemble des projets à venir - dans un futur proche ou lointain - sur les parcelles privées, par 

des promoteurs privés. Chemetoff l’explique très bien : « Le Domaine se glisse entre les 

projets, parfois les absorbe pour les reformuler, tire avantage des situations. C’est un réseau, 

à la fois un lien, à la manière d’un mortier qui tient ensemble les briques d’un mur. Ce qui est 

édifié, ce qui est aménagé devient le témoin vivant d’un projet d’ensemble : le Plan-canal »
1
. 

 

De manière à viser la cohérence entre tous les projets présents et à venir dans la zone, le plan 

ne se veut pas être un outil unificateur mais plutôt connecteur. Ce document n’est pas 

unificateur dans le sens ou il ne cherche pas à homogénéiser les différents projets. Il est plutôt 

connecteur dans le sens où il les relie entre eux. Il préserve ainsi les caractéristiques de chacun 

en apportant par l’espace public qu’il transforme et adapte une vision cohérente globale. 

 

La « zone » définie pour le projet du plan canal a donc été arrêtée sur base de la proposition 

d’Alexandre Chemetoff. Le périmètre a été délimité selon le foncier public disponible.  

 

Le plan de Chemetoff ne prévoit donc aucun projet à proprement parler. Il prévoit uniquement 

de travailler sur les espaces publics et les espaces délaissés, sans toutefois aborder -

volontairement - le volet mobilité.  

 

 

                                                             
1 Alexandre Chemetoff & associés /Idea Consult / Ecorem, Ibid. p. 98 



4. Lecture du plan canal 
 

 

4.1.Le plan 
 

L’essence du projet réside dans la méthode de conception et de décision de ce dernier ; dans 

son processus interne. Chemetoff rejoint ainsi Lacaze : « Le mode de décision a finalement 

beaucoup plus d’importance que la nature de la décision »
1
. C’est d’ailleurs un facteur 

important dans la sélection de l’équipe Chemetoff & associés. 

 

Chemetoff travaille selon un urbanisme de projet : « Nous avons proposé une philosophie, 

celle d’un urbanisme de projet fondé sur le canal et son territoire »
2
. Ceci paraît 

contradictoire avec les discours tenus lors des présentations du Plan Canal selon lesquelles 

celui-ci ne prévoyait aucun projets à proprement dit. Le Plan Canal influence cependant 

concrètement des projets immobiliers et d’infrastructures, comme à Bistebroeck par exemple. 

Ce plan ne se définit pas non plus comme étant une stratégie de planification. Or, il y 

ressemble beaucoup. Il doit en réalité être considéré comme une démarche d’urbanisme 

entraînée par le pouvoir public. Cette démarche est une négociation entre tous les acteurs 

publics et les privés qui s’y inscrivent. L’auteur fait d’ailleurs évoluer le projet au fur et à 

mesure de ces négociations. Le Plan Canal n’est pas un document figé. Comme le souhaitait 

la Région, cet outil est flexible et adaptable dans le temps selon les nouveaux enjeux, besoins, 

contraintes...  

 

« En effet, il ne s’agit pas ici, par un règlement d’urbanisme ou un programme, de traduire le 

contenu de Plan-canal comme une stratégie de planification, mais plutôt de développer, 

d’infléchir les projets en cours et d’imaginer de nouveaux pour que le Plan-canal devienne un 

outil de transformation de la réalité. Il s’agit pour la Région d’engager avec le Plan-canal 

une grande opération de transformation de la ville, ces projets opérationnels devenant les 

projets témoins, vitrines de la politique urbaine régionale. Certains d’entre eux seront 

réalisés sur des terrains maîtrisés par la collectivité dans l’emprise du Domaine, d’autres 

seront conduits par des opérateurs privés adhérant à la démarche et qui en adoptent les 

objectifs et les méthodes. Tous ces projets seront accompagnés par la maîtrise d’œuvre 

urbaine du Plan-canal. Certains feront l’objet de réalisation à titre d’exemple, d’autres, plus 

nombreux, seront suivis et encadrés par la même équipe depuis les études de faisabilité 

jusqu’à la réalisation »
3
. 

 

Le projet est donc un prétexte à la négociation, même plus, à la coproduction. L’outil des 

discussions est la carte, ou plutôt, les cartes. Imprimées les plus larges possibles - au 1/5000 - 

elles permettent à tous les acteurs autour de la table d’avoir sous les yeux le territoire, de le 

comprendre et de dessiner directement dessus. Elles sont le lieu démocratique du débat et de 

l’information. 

 

                                                             
1 J-P Lacaze, Les méthodes de l’urbanisme (Que sais-je ?), PUF, 6e éd., 2012, Paris 1990, p.5. 
2 Alexandre Chemetoff & associés, PLAN-CANAL, région Bruxelles-Capitale, Les éditions du bureau des paysages Gentilly, 

07/03/2014, p.15. 
3 Alexandre Chemetoff & associés, Ibid., p.133 
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Le domaine régional, © Alexandre Chemetoff 

& associés, PLAN –CANAL, région Bruxelles-

Capitale, Les éditions du bureau des paysages 

Gentilly, 07/03/2014, page 23 

 

4.2.La méthode 
 

Tout projet commence par la compréhension du site, par un diagnostic. En plus des données 

classiques (plans, cartes, statistiques,...), Alexandre Chemetoff a réalisé un reportage 

photographique exhaustif. Celui-ci lui a permis de parcourir - et donc de vivre le territoire 

dans son entièreté
1
 - mais aussi d’identifier des lieux particuliers, porteurs d’identité(s). Ces 

photos n’ont pas été prises pour être simplement classée dans un dossier. Elles sont en 

permanence présentent dans l’atelier. Elles sont les outils d’aide à la projetation. Plusieurs 

ateliers participatifs ont également été organisés sur place avec l’agence de développement 

territorial.  

 

Grâce à cette lecture fine du territoire, 

Chemetoff a mis en évidence six niveaux de 

lectures du territoire : le canal et le port ; les 

espaces publics ; les (espaces) délaissés ; les 

situations d’exception ; le patrimoine 

industriel ; la nature en ville. Chacun de ces 

six thèmes a fait l’objet d’une carte. Dans un 

même temps et au travers des thèmes, six 

lieux ont été sélectionnés comme sites 

témoins : Buda - Armateurs-Birmingham- 

Van Praet - Sainctelette – Biestebroeck. Pour 

chacun des sites, des cartes détaillées de l’état 

de fait et de la définition du domaine régional 

ont été dressées car tous sont amenés à 

devenir des exemples pour le développement 

de la zone du canal et en même temps des 

déclencheurs d’un nouveau dynamisme. Ces 6 

projets témoins doivent « garantir l’effectivité 

de la mise en œuvre du Plan Canal, et donc 

l’adhésion de tous à sa dynamique ».
2
  

 

L’exercice de projetation s’est déroulé de deux manières imbriquées l’une dans l’autre. Les 

auteurs de projet travaillaient tantôt en chambre, et tantôt présentaient leur vision aux acteurs 

publics. Acteurs publics qui, lors des séances de présentation et de « coproduction », 

devenaient à leur tour les auteurs du Plan, celui-ci y étant incrémenté et corrigé selon les 

ambitions, besoins et visions de chacun. Le point d’orgue de ces séances a été les « 48h 

Canal » organisée début juillet 2013. Ce workshop a rassemblé des représentants des cabinets 

des ministres concernés, les bourgmestres, le monde associatif, des acteurs économiques et le 

secteur immobilier. L’objectif de ces deux journées était la conception d’un projet consensuel.  

                                                             
1 Il ne l’a évidemment pas vécu à tous les moments de la journée et de l’année, ce qui serait impossible. 
2 Cabinet du Ministre-Président de la Région de Bruxelles-Capitale, Prise d’acte du rapport intermédiaire-sélection des 

projets témoins,26 septembre 2013, Bruxelles (document d’approbation de la phase I) . 
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4.3.Les objectifs 
 

Suite aux 48h Canal, sept projets témoins ont été définis, non plus six - Bistebroeck ; 

Birmingham, quai Demets ; Ferme des boues, parc Maximilien, quai de Willebroek ; Allée 

verte, bassin Vergote ; Centre TIR, route d’accès au ring ; Garde de Schaarbeek, Bruxelles 

royal yacht club ; Pont de Buda – de même que deux transversaux : La Senne et le canal. 

 

Le tout est régit par douze idées directrices : 
 

-La valeur du domaine est la même partout. L’attention portée aux différents projets 

doit être identique en tout lieu. Les quartiers défavorisés, délaissés ne doivent pas être 

oubliés.  

 

-Pérenniser l’activité portuaire en ville en l’adaptant aux conditions de la ville. 

L’enjeu est d’allier cette activité historique avec l’habitat. Comment développer une 

activité portuaire au service de la ville, dans la ville ? 

 

-Valeur des sites et économie du sol. La zone du canal n’est pas suffisamment mise en 

valeur, elle possède pourtant un potentiel foncier très important et qualifiable. Le sol 

est une donnée limitée, il sera donc nécessaire de ne plus s’enfermer dans des 

typologies de « boites à chaussures ». 

 

-Mixité. Mixité est un terme générique et large et même « à la mode ». On parle ici 

tant de mixité des fonctions et d’activité que d’une mixité de population qui serait 

censée découler de la première. 

 

-Se servir des investissements passés, l’état des lieux comme ressource.
1
 L’objectif du 

projet n’est pas de faire table rase du passé mais plutôt de se servir de ce qui existe, le 

transformer, l’adapter, le rénover pour répondre aux enjeux d’aujourd’hui et de 

demain.   

 

-Adaptation au lieu. Il est indispensable de préserver l’identité des quartiers. C’est ce 

qui est expliqué quand on dit que le plan ne doit pas avoir d’effet unificateur. Par 

essence, le projet s’adapte au site, à ses contraintes et potentialités (qui d’ailleurs sont 

parfois identiques). 

 

-Construction progressive du projet. Il n’est pas question ici d’un master plan à 

implémenter dans un certains laps de temps. Le Plan Canal est flexible et adaptable. Il 

suit les évolutions physique, démographique, économique,...du site. Sa mise en œuvre, 

si l’on peut utiliser ce terme, se réalise au grès des opportunités, des moyens,... Il faut 

voir le plan comme une ligne de conduite, une base de discussion des projets.  

 

                                                             
1 C’est la notion italienne développée lors du projet de ville de Bologne : recupero ( récupérer ce qui existe, partir de ce qu’il 
y a ). Patrizia Ingallina, Le projet urbain (Que sais-je ?), PUF, Mayenne, 2010.  
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-Revenir sur la place cédée à la voiture. Le tout à la voiture a déstructuré la zone du 

canal, comme il l’a fait dans une grande partie des villes. Il est nécessaire de repenser 

la place de la voiture en milieu urbain sans forcément tomber dans le travers inverse 

du rien à la voiture. Il est particulier que ce plan s’attache à cet aspect sachant qu’il 

n’intègre pas de plan de mobilité. 

 

-La nature comme élément de cohésion. Le cadre de vie passe également par le 

maillage vert, une tendance forte dans les projets urbains contemporains. De plus, la 

zone du canal bénéficie de grands espaces en friches aptes à devenir des parcs, zones 

écologiques,... 

 

-La senne 

 

-Le canal 

La Senne, comme le canal sont deux éléments structurant la ville de Bruxelles. Ils 

offrent un potentiel de redéveloppement urbain inégalable dans la région bruxelloise. 

Revalorisés, ils pourraient offrir un cadre de vie plus que confortable. Hélas, ils sont 

sous-exploités. Leurs abords sont constitués de quartiers défavorisés souvent dans un 

état vétuste.  

 

 

5. Le mode de financement des projets 
 

Pour le financement des projets, un système semblable aux IBA allemand a été choisi à 

l’instar d’autres systèmes comme la création d’une société de droit public 1ou encore la 

réalisation du Plan-canal via les politiques régionales existantes
2.

 

 

De plus, l’objectif est de parvenir à capter à la revente une partie de la rente foncière induite 

par le changement d’affectation (par exemple industrie vers logements) des parcelles 

appartenant aux acteurs régionaux (STIB, SNCB et Port entre autres). Cependant, cela ne 

pourra se faire qu’une fois la 6
ème

 réforme de l’État achevée. Une autre possibilité est d’user 

du droit de préemption et d’expropriation. 

                                                             
1«  La structure est financée par le biais d’une dotation régionale en fonctionnement et en investissement. Selon les projets, 
des moyens additionnels peuvent être mobilisés (un accord cadre portant sur plusieurs années de fonctionnement peut 
être envisagé entre le gouvernement bruxellois et cette structure) ». (C. Mikes, 2014) 
 
2
 « L’IBA allemande se préfigure comme un outil léger d’accompagnement des maîtres d’ouvrages habituels. Elle est très 

efficace dans un système où les engagements de principe et de financements sont pris au niveau de l’Etat. La création d’une 
société d’économie mixte, potentiellement ouverte aux partenaires privés, est missionnée par le gouvernement régional 
pour réaliser les projets témoins en tant qu’aménageur urbain transversal. Cette solution peut passer par l’élargissement 
des missions d’une structure existante. » (C. Mikes, 2014) 

 
 



Le domaine régional, Bistebroeck, © Alexandre 

Chemetoff & associés, PLAN –CANAL, région 

Bruxelles-Capitale, Les éditions du bureau des 

paysages Gentilly, 07/03/2014, page 43 

6. Exemple d’un projet : Bistebroeck 

 

Le projet Bistebroeck, sur le site du même 

nom est plus abouti et concret à l’heure 

actuelle. De plus, par les différents acteurs 

qui y prennent place, il a une valeur 

d’exemple concret du Plan Canal. Le 

quartier se situe à l’amont du projet, dans le 

sud de Bruxelles. L’acteur principal est le 

Port de Bruxelles qui souhaite garder et 

développer ses activités de logistiques 

urbaines. Il souhaite également la 

construction d’un pont pour une meilleure 

accessibilité. Le gabarit de cette infrastructure fait débat. Le port vise la rentabilité de ce pont 

et propose un ouvrage de type quasi autoroutier tandis que les auteurs de projet imaginent 

plutôt un élément urbain à échelle humaine. 

Des acteurs privés comme ATENOR sont désireux de développer des projets. Il y a deux 

projets de nouveaux quartiers et un projet de cinéma.  

 

Le site dans l’état actuel. 

Nous pouvons observer 

l’importance des espaces 

vides. (image : Le bassin de 

Biestebroeck, état des lieux, 

Alexandre Chemetoff & 

associés, PLAN –CANAL, région 

Bruxelles-Capitale, Les éditions 

du bureau des paysages Gentilly, 

07/03/2014, page 182) 

 

Le développement de 

Bistebroeck selon les initiatives 

privées et individuelles du Port 

de Bruxelles, et des promoteurs 

privés. (image : Le bassin de 

Biestebroeck, projets programmés, 

Alexandre Chemetoff & associés,, 

op.cit. page 183) 

 

Le projet tel qu’imaginé selon 

le Plan Canal. . (image : Le bassin 

de Biestebroeck, proposition, 

Alexandre Chemetoff & associés,, 

op.cit. page 185) 
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Nous le voyons, le principe du Plan Canal n’est pas de programmer de l’habitat, des 

infrastructures, superstructures ou autres. Les intentions et programmes existaient au 

préalable. Le Plan Canal est un outil de discussion qui doit permettre de mettre tous les 

acteurs autour de la table afin de développer la zone du canal de manière cohérente et globale 

tout en respectant l’identité de chaque lieu.  Il n’est donc pas non plus un outil « bête et 

méchant » à appliquer de manière systématique ni un programme ou une stratégie à mettre en 

place. Il ne vise pas un état futur souhaitable figé. Il est une ligne de conduite qui s’adapte à 

l’évolution du lieu. 

 

 

7. La chronologie du projet 
 

La première phase du Plan Canal, celle du diagnostic, a débuté en novembre 2012 pour se 

terminer en octobre 2013. Cette première phase consistait à imaginer une vision stratégique et 

« rassembleuse » pour ce territoire. Alexandre Chemetoff a présenté publiquement sa vision et 

sa méthode de travail en janvier 2013. Pour réaliser ce diagnostic, en plus des données 

classiques (plans, cartes, statistiques,...), Alexandre Chemetoff a réalisé un reportage 

photographique exhaustif. Plusieurs ateliers ont également été organisés lors de cette phase, 

entre septembre 2012 et mai 2013. Une journée d’atelier a été organisée par site, avec 

l’agence de développement territorial. Un rapport a été remis en juin 2013. Les 1
er

 et 2 juillet 

2013, se sont ensuite tenues les « 48h Canal » . Ce workshop a rassemblé des représentants 

des cabinets des ministres concernés, les bourgmestres, le monde associatif, des acteurs 

économiques et le secteur immobilier. Alexandre Chemetoff y a présenté les premières idées. 

Les acteurs ont pu ensuite en discuter, à l’aide d’une carte géante. Une véritable synergie s’est 

créée entre les différents acteurs. 

 

La seconde phase, celle de l’opérationnalisation, a débuté en octobre 2013. Elle se terminera 

en mai 2014. Il s’agit de la mise en œuvre concrète des idées formalisées sur papier. En 

décembre 2013, deux ateliers ont à nouveau été organisés avec les acteurs-clés. Lors du 

premier atelier, Chemetoff a présenté ses propositions. Les acteurs se sont peu à peu crispés. 

Lors du second atelier, les acteurs sont venus avec des contre-arguments. La synergie créée 

lors des « 48h Canal » envolée, Chemetoff a claqué la porte. Ce dernier travaille dorénavant 

seul, avec la Région. Il ne présentera le plan abouti aux autres acteurs qu’une fois celui-ci 

finalisé. 

 

Le 13 mars 2014, Alexandre Chemetoff et le Ministre-Président de la Région de Bruxelles-

Capitale ont présenté les options de développement de la zone du Canal - en particulier des 

sites Biestebroeck, Birmingham et Vergote – à l’occasion du MIPIM. 

 

Une exposition consacrée au Plan canal a également eu lieu fin avril à Bruxelles. Celle-ci 

conclut la première phase d’étude. 
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8. Les acteurs 
 

8.1.Les auteurs de projet  
 

L’atelier Chemetoff - en consortium avec Idea Consult et Ecorem - a, grâce à une méthode de 

travail innovante, remporté le marché. Le bureau lauréat n’est pas un novice dans les 

questions de visions stratégiques et de plans guides. Alexandre Chemetoff est connu et 

reconnu pour avoir réalisé plusieurs projets du même type, principalement en France : le 

schéma directeur du Plateau de La Haye à Nancy (2014), le développement d’un quartier de 

50.000 logements à Bordeaux (2008) ainsi que sur Saint-Etienne (2012), mais son projet 

phare est sans nul doute le Plan Guide lié à la reconversion de l’Île de Nantes débuté en 2010. 

 

8.2.Les acteurs publics  

 

8.2.1. Fédéraux 
 

Bien que le plan prévoit d’utiliser le domaine régional, la SNCB reste un des acteurs 

principaux dont dépend le bon déroulement des projets. En effet, la SNCB possède une 

grande réserve foncière au sein du périmètre défini par le plan. Chemetoff inclut ses 

propriétés au sein du domaine public qu’il entend valoriser. Sans le consentement de cet 

acteur, la vision d’ensemble du plan ne pourra être respectée. 

 

8.2.2. Régionaux 
 

Le plan canal concerne uniquement le domaine public. Sa mise en œuvre dans un état 

centralisé ne poserait aucun problème. Cependant, nous sommes en Belgique, à savoir un état 

fédéral. Les matières ayant trait à l’occupation du territoire au sens large ont été 

régionalisées
1
. Les compétences de chaque région sont en outre prises en charges par une 

série d’institutions d’utilité publique. On ne dénombre pas moins de 23 institutions 

subdivisées en 7 catégories (Prestation de services publics au citoyen [4], Rayonnement et 

promotion [1], Economie, entreprise et travail [5], Recherche, innovation et TIC [4], Energie 

et environnement [3], Développement urbain [4], Organisation de la Région et de ses 

institutions [2])
2
. Parmi ces institutions, celle du Port de Bruxelles et de la Société des 

Transports Intercommunaux de Bruxelles (STIB) sont particulièrement intéressées par le 

projet, tous deux possédant plusieurs terrains situés dans le territoire du Canal.  

 

8.2.3. Communaux 
 

Le périmètre défini pour le plan s’étend sur le territoire de 7 communes (Anderlecht, Forest, 

Saint-Gilles, Ville de Bruxelles, Molenbeek, Schaerbeek et Koekelberg). Ces sept communes 

sont donc directement concernées par ce projet global.  

 

 

 

 

                                                             
1 http://www.belgium.be/fr/la_belgique/pouvoirs_publics/regions/competences/ 
2 http://www.bruxelles.irisnet.be/a-propos-de-la-region/les-organismes-regionaux 

http://www.bruxelles.irisnet.be/a-propos-de-la-region/les-organismes-regionaux/societe-des-transports-intercommunaux-de-bruxelles-stib
http://www.bruxelles.irisnet.be/a-propos-de-la-region/les-organismes-regionaux/societe-des-transports-intercommunaux-de-bruxelles-stib
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8.2.4. Communautaires 
 

Les matières ayant trait aux personnes sont gérées par les communautés (germanophone, 

flamande, francophone). Au sein de la Région de Bruxelles-Capitale, les communautés 

française et flamande sont toutes deux présentes. Notons, cependant, qu’en Flandre, les 

institutions communautaires et régionales sont fusionnées. Il y a donc un seul parlement et un 

seul gouvernement
1
. Le siège du parlement flamand se situe d’ailleurs au cœur de la ville de 

Bruxelles. Le plan canal prévoit la création de morceaux de ville par les promoteurs. Ces 

morceaux de villes comprendraient entre autres des écoles et des crèches. Or ces compétences 

dépendent des communautés. La communauté flamande a d’ores et déjà intenté des procès 

contre la Région de Bruxelles-Capitales pour la mise en œuvre de tels projets intégrés. 

 

8.3.Privés 
 

Les acteurs privés sont également les bienvenus sur le territoire. Le groupe ATENOR, par 

exemple, initiateur de la tour mixte Up Site - en face du site de Tour & Taxi – et du Projet 

City Docks à Anderlecht (Bassin de Biestebroeck) a fait part de sa volonté de s’intégrer au 

Plan Canal. ATENOR est prêt à s’adapter et à concevoir ses projets futurs en cohérence avec 

le Plan Canal. 

 

8.4.Et les citoyens ? 
 

D’après les informations que nous avons recueillies, les tables-rondes organisées n’incluent 

pas les citoyens. Mettre autour de la table les différents acteurs publics semble déjà bien assez 

difficile. Cela ne signifie pas que la population ne soit pas prise en compte. Si nous observons 

les projets de Chemetoff réalisés ailleurs, comme à Nantes par exemple, l’information à la 

population a joué un grand rôle. Pour le Plan Canal nous ne possédons aucune information à 

ce sujet, si ce n’est la réticense explicite de Madame Mirkes vis-à-vis du recours à la 

participation citoyenne. 

 

                                                             
1 http://www.belgium.be/fr/la_belgique/pouvoirs_publics/regions/region_flamande/ 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Bruxelles


IV. LES PROBLÈMES RENCONTRÉS DANS LA MISE EN PLACE DU 

PROJET 

 

La multiplicité des acteurs publics ne facilite pas la mise en place du plan.  

 

Certains acteurs, comme la SNCB, conscients de la plus-value dont bénéficient leurs terrains, 

ne comptent pas les céder à la Région pour une somme symbolique. La SNCB souhaite garder 

la totale maîtrise de ses terrains et est peu encline, selon nos sources, à modifier et à adapter 

ses projets. 

 

Le port souhaite quant à lui conserver des activités industrielles sur ses terrains et développer 

l ‘activité logistique. Sa volonté, contraire au plan, bloque les négociations et ralentit son 

opérationnalisation. Toutefois, la demande en terrain étant tellement forte au sein du 

périmètre qu’au sud du canal (partie néerlandophone) les habitations ont déjà remplacé 

l’activité industrielle. Cette dernière s’est dés lors reportée au nord du canal mais la pression 

s’y fait également peu à peu ressentir. Si le port ne réagit pas très vite, il n’y a aura plus du 

tout d’activité industrielle le long du canal. En effet, si les propriétés privées jusqu’à présent 

affectées à des activités en rapport avec le port et l’industrie sont vendues et affectées à du 

logement, les activités industrielles ne seront plus que résiduelles et le port perdra sa raison 

d’exister. Les logements de luxe installés le long du canal feront en outre pression pour que le 

décor alentour change. A l’inverse, si le port prend les devant et rassemble ses activités là où 

l’activité industrielle persiste et favorise le développement du transport fluvial au sein de la 

capitale, il a plus de chance de résister au mouvement de désindustrialisation. 

 

Pour finir, le plan concerne le territoire de sept communes. Chacune d’elle a mis en place une 

série de plans et prévoit pour la partie du canal un certain nombre de projets. Chacune possède 

en outre des règlements urbanistiques parfois contradictoires entre communes. 

 

Le manque d’outils adéquats au sein de la Région bruxelloise freine également le 

développement du projet. La Région ne dispose pas d’outils comme le PRU mis en place en 

Région wallonne.  

 

Le PRDD a été approuvé par le gouvernement mais celui-ci risquant de changer après le 25 

mai, son avenir reste incertain. Or, de cet outil dépend la mise en place du plan.  

 

Le PRAS vient également d’être modifié. Si l’on veut que des terrains publics non 

constructibles deviennent constructibles, il faut le réformer à nouveau. 

 

Enfin, Chemetoff souhaite une vision partagée et une adhésion au plan de l’ensemble des 

acteurs concernés. Cela n’a pu être réalisé. Chemetoff ne collabore actuellement plus qu’avec 

la Région de Bruxelles-Capitale.  
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V. REGARD CRITIQUE 

 

La zone du canal concentre les populations les plus fragiles, reléguées dans des quartiers dont 

personne ne veut. Cette zone est également (dé)structurée par de grands espaces et bâtiments 

laissés à l’abandon. Nous l’avons vu, à l’heure actuelle, la population n’est pas intégrée au 

projet et il n’y a d’ailleurs pas, dans ce plan, de volet dédié au développement et à la cohésion 

sociale. Les promoteurs privés quant à eux sont les bienvenus pour construire leurs projets, 

souvent des logements de standing. Nous posons alors cette question, comme un 

avertissement ; Ne risque-t-on pas une gentrification de la zone du canal ? Elle aurait pour 

conséquence une relégation des plus pauvres un peu plus loin, hors de Bruxelles.  

Il incombera aux autorités publiques et plus particulièrement à Citydev de s’assurer de la 

mixité prônée dans les idées directrices du Plan. 

 

Une autre attention doit être portée à la participation. Différents degrés existent, de la simple 

information à la coproduction. Nous avons vu que le Plan Canal est une quasi coproduction, 

dirigée par Chemetoff et de ce fait par la Région et les acteurs publics, (communes, le Port de 

Bruxelles, la STIB, Cytidev, la SNCB,...). Les habitants quant à eux ne sont représentés que 

par les autorités communales. Leur implication dans le projet se limite à l’information. Il 

serait impossible d’impliquer autant de personne pour un tel projet. Nous pourrions nous 

attendre à une méthode similaire à l’île de Nantes où était exposé le Plan guide, en 

permanence et mis à jour. Il est à souligner que l’information, bien que nécessaire peut 

s’avérer un outil de manipulation. La concrétisation des projets, zoom par zoom pourrait 

intégrer la population locale afin qu’elle s’approprie le projet et le reçoive d’autant mieux.
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VII. ANNEXES 

 

1. L’avis de marché. 



22 
 

 

 



23 
 

 

 

 

 



24 
 

 



25 
 

2. Document d’approbation de la phase I 

(pages :2, 4,5,6,7,8, le reste du document est un répétition des pages annexée en néerlandais) 
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